
                  FÉDÉRATION DES CONSEILS DE PARENTS D'ÉLÈVES    
                    DES ÉCOLES PUBLIQUES DES BOUCHES DU RHONE    

                     4 Rue André Isaïa - 13013 MARSEILLE     
Tél. 04.91.61.28.84 Fax. 04.91.61.37.90     

fcpe13@orange.fr     

   13        CONGRÈS EXTRAORDINAIRE
DE 9H00 À 10H00

 62 ème  CONGRÈS DÉPARTEMENTAL
DE 10H00 À 18H00

SAMEDI 05 JUIN 2010 
CITÉ SCOLAIRE PERDIGUIER MONTMAJOUR À ARLES

FICHE DE PARTICIPATION
À retourner impérativement avant le 27 MAI

Le Conseil de Parents d'élèves de : .................................................................................
                                                                                                  (commune)

Nom de l'établissement scolaire : ....................................................................................
(indiquer maternelle, élémentaire, groupe scolaire, collège ou lycée)

sera représenté lors du congrès départemental de la FCPE 13 par :

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS
                                       NOM                       PRÉNOM                        RESPONSABILITÉ

TITULAIRES

SUPPLÉANTS
SI LES TITULAIRES NE PEUVENT S'Y 

RENDRE AU DERNIER MOMENT

Fait à                               le           /       / 

Pour le Conseil de Parents d'Elèves  le Président
Nom                                  SIGNATURE DU PRÉSIDENT

     
PARTICIPATION REPAS (Possibilité de prise en charge par votre conseil local)

      Nombre de personnes ………………………….........  X   12   € =   ............... 
          toute inscription sans règlement ne sera pas prise en compte         

         Total  =    ..............

 PAR CHÈQUE     PAR PRÉLÈVEMENT SUR COMPTE BPPC N°………………………..
                                                                                                                                                                                 

SIGNATURE TRÉSORIER 

RAPPEL : Le nombre de mandats dépend du nombre d'adhésions payées et remontées à la fédération avant le 22 mai 2010.
3 adhésions minimum (c'est à dire un bureau constitué et jusqu'à 20 adhésions = 1 mandat ; de 21 à 40 = 2 mandats ; de 41 à 
60 = 3 mandats ; de 61 à 80 = 4 mandats ; de 81 à 100 = 5 mandats ; de 101 à 150 = 6 mandats ; de 151 à 200 = 7 mandats ; 
etc…

 LES INSCRIPTIONS REÇUES APRÈS LE 27 MAI NE POURRONT ÊTRE HONORÉES


